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Le Conseil 

Le Conseil régit la FLM entre chaque Assemblée. Ses membres sont élus par l’Assemblée. 
i. Le Conseil a la responsabilité de veiller à ce que la FLM soit organisée de manière 

satisfaisante et gérée conformément à son but défini et en accord avec les résolutions 
adoptées par l’Assemblée.  

ii. Le Conseil décide du budget de la FLM et assure le contrôle et la gestion appropriés des 
biens de la FLM.  

iii. Le Conseil reçoit les comptes annuels vérifiés de la FLM et les approuve.  
iv. Le Conseil peut, si nécessaire, autoriser le Bureau exécutif à approuver les comptes 

annuels vérifiés.   
v. Le Conseil définie la stratégie de la FLM conformément aux décisions et mesures prises 

par l’Assemblée.  

(Constitution de la Fédération Luthérienne Mondiale, page 3) 

Le Conseil élit le secrétaire général. 

Le Conseil se réunit une fois l’an. 

Composition 

Le Conseil est composé des membres suivants : 
 48 personnes, élues par l’Assemblée,  
 le président ou la présidente, élu-e par l’Assemblée, 
 le président ou la présidente du Comité des finances si cette personne est élue de 

l’extérieur et non parmi les membres du Conseil,  
 le président ou la présidente du Comité Entraide mondiale si cette personne est élue de 

l’extérieur et non parmi les membres du Conseil.  

La constitution de la FLM stipule qu’il convient s’assurer une représentation équitable des 
ecclésiastiques et des laïcs, des femmes, des hommes et des jeunes.  

https://www.lutheranworld.org/sites/default/files/2018/documents/lwf_constitution_fr.pdf#page=3
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Le mandat des membres du Conseil prend fin au terme de l’Assemblée ordinaire suivante. Les 
membres du Conseil sont rééligibles une seule fois.   

Membres du Conseil 

 ADA EPSE MAINA, Pasteure Dr Jeannette, Église évangélique luthérienne du Cameroun 
(CAMEROUN) 

 ALBECKER, Monsieur Christian, Union des Églises protestantes d’Alsace et de Lorraine 
(FRANCE) 

 ÁLVAREZ ROCHA, Pasteure Geraldina, Église luthérienne du Costa Rica (COSTA RICA) 

 ANDO, Madame Fu, Église évangélique luthérienne du Japon (JAPON) 

 ANTONSEN, Monsieur Jacob Breda, Église évangélique luthérienne libre de Norvège 
(NORVÈGE) 

 ÁRNADÓTTIR, Madame Thuridur Björg Wiium, Église évangélique luthérienne d’Islande 
(ISLANDE) 

 AZAR, Madame Sally, Église évangélique luthérienne de Jordanie et de Terre Sainte 
(PALESTINE) 

 BORGOARY, Madame Ranjita Christi, Église évangélique luthérienne du Nord (INDE) 

 BRABAND, Madame Julia, Église évangélique d’Allemagne centrale (ALLEMAGNE) 

 CHANG, Évêque Chun Wa, Église évangélique luthérienne de Hong Kong (HONG KONG) 

 CHEN, Pasteure Selma (Shu-Chen), Église luthérienne de Taiwan (RÉPUBLIQUE DE 
CHINE) 

 DIBISA, Pasteur Yonas Yigezu, Église évangélique éthiopienne Mekane Yesus (ÉTHIOPIE) 

 DRANGSHOLT, Dr Kjetil, Église de Norvège (NORVÈGE) 

 EATON, Évêque Elizabeth A., préside l’Église évangélique luthérienne d’Amérique (USA) 

 MUSA, Archevêque Dr Panti Filibus, Église luthérienne du Christ au Nigéria (NIGÉRIA) 

 FLIPPIN JR., Pasteur William Edward, Église évangélique luthérienne d’Amérique (USA) 

 FRIEDRICH, Pasteur Dr Nestor Paulo, Église évangélique de la confession luthérienne au 
Brésil (BRÉSIL) 

 HIETAMÄKI, Dr Minna, Église évangélique luthérienne de Finlande (FINLANDE) 

 JACKELÉN, Archevêque Dr Antje, Église de Suède (SUEDE) 

 JULY, Évêque Dr h.c. Frank O., Église évangélique luthérienne du Würtemberg 
(GERMANY) 

 KERKETTA, Pasteur Dr Christ Sumit, Église évangélique luthérienne de Gossner (INDE) 

 KLÁTIK, Évêque Dr Miloš, Église évangélique de la Confession d’Augsbourg de la 
République slovaque (REPUBLIQUE SLOVAQUE) 

 KLEIST, Pröpstin Astrid, Église évangélique luthérienne d’Allemagne du Nord 
(ALLEMAGNE) 



 

 

 

THE LUTHERAN WORLD FEDERATION  
LUTHERISCHER WELTBUND 
FEDERACIÓN LUTERANA MUNDIAL 

 KOCHENDORFER, Évêque Larry, Église évangélique luthérienne du Canada (CANADA) 

 MAGWAZA, Monsieur Khulekani S., Église évangélique luthérienne d’Afrique du Sud 
(AFRIQUE DU SUD) 

 MBISE, Madame Loe Rose, Église évangélique luthérienne de Tanzanie (TANZANIE) 

 MIRGELER, Oberkirchenrat Olaf-Johannes, Église évangélique luthérienne d’Allemagne du 
Nord (ALLEMAGNE) 

 MOUANGA NDEMBE, Madame Stevy C., Église évangélique luthérienne du Congo 
(RÉPUBLIQUE DU CONGO) 

 MOYO, Pasteure Elitha, Église évangélique luthérienne du Zimbabwe (ZIMBABWE) 

 MUNYIKA, Évêque Dr Veikko, Église évangélique luthérienne de Namibie (NAMIBIE) 

 NAVRÁTILOVÁ, Madame Olga, Église évangélique des frères moraves (REPUBLIQUE 
TCHEQUE) 

 OBERDORFER, Prof. Dr Bernd, Église évangélique luthérienne de Bavière (ALLEMAGNE) 

 PHILIP, Madame Cheryl, Église évangélique luthérienne d’Amérique (USA) 

 RAKOTONIRINA, Évêque Dr David, Église luthérienne malgache (MADGASCAR) 

 RODRÍGUEZ RAMÍREZ, Monsieur Grosvyn Ariel, Église chrétienne luthérienne du 
Honduras (HONDURAS) 

 SCHMIDT-KLIE, Monsieur Lasse, Église évangélique luthérienne de Hanover 
(ALLEMAGNE) 

 SEYENKULO, Évêque Dr Jensen, Église luthérienne du Libéria (LIBÉRIA) 

 SOJKA, Dr Jerzy Janusz, Église évangélique de la Confession d’Augsbourg en Pologne 
(POLOGNE) 

 STEILMANN FRANCO, Madame Karla M., Église évangélique du Rio de la Plata 
(ARGENTINE) 

 STEINKE, Pasteure Dr Robin, Église évangélique luthérienne d’Amérique (USA) 

 STUBKJÆR, Évêque Henrik, Église évangélique luthérienne du Danemark (DANEMARK) 

 SUMBAYAK, Madame Desri Maria, Église chrétienne indonésienne (INDONESIE) 

 TELAUMBANUA, Évêque Dr Tuhoni, Église chrétienne protestante (INDONESIE) 

 TKACH, Madame Vera, Fédération des Églises évangéliques luthériennes en Russie et 
autres États (FEDERATION RUSSE) 

 VALERIANO, Monsieur Johanan Celine, Église luthérienne aux Philippines (PHILIPPINE) 

 VIILMA, Archevêque Urmas, Église évangélique luthérienne estonienne (ESTONIE) 

 VITIELLO, Madame Cordelia, Église évangélique luthérienne d’Italie (ITALIE) 

 WAMBUA, Madame Faith Mwikali, Église évangélique luthérienne du Kenya (KENYA) 

 WESTFELD, Madame Bettina, Église évangélique luthérienne de Saxe (ALLEMAGNE) 

 YAP, Évêque Aaron Chuan Ching, Église luthérienne de Malaisie (MALAISIE) 
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Les comités du Conseil 

Les comités et les sous-comités ad-hoc du Conseil guident et contrôlent le travail de la FLM. Les 
membres et les présidentes ou présidents des comités sont désignés par le Conseil et choisit parmi 
ses propres membres. 

De plus, le Conseil peut désigner jusqu’à 21 conseillers pour bénéficier de compétences 
supplémentaires. Ces conseillers disposent d’une voix délibérative au mais uniquement sein des 
comités et ne votent pas lors des séances du Conseil.  

Les comités du Conseil 

 Comité des finances 
 Comité Entraide mondiale 
 Comité Théologie et Témoignage public 
 Comité Mission et de Développement 
 Comité Communication 
 Comité permanent des statuts et adhésions 
 Comité ad-hoc pour la Revendication et la Parole Publique 

Vice-présidents et vice-présidentes 

Il y a un total de sept vice-présidents ou vice-présidentes, chacun ou chacune représentant l’une 
des sept régions de la FLM. 

Ils - elles sont élus par le Conseil qui les choisit parmi ses membres dans le respect de la parité 
hommes – femmes. Ils - elles peuvent être ordonné-e-s ou laïques. Ils – elles représentent la FLM 
dans la région à laquelle appartiennent leurs Églises respectives et agissent en qualité de modérateur 
ou modératrice lors de rencontres formelles entre dirigeants et dirigeantes d’Églises de la FLM dans 
leur région. 

Les vice-présidents et vice-présidentes exercent un mandat de sept années. Comme les autres 
membres du Conseil, ils - elles voient leur mandat prendre fin au terme de l’Assemblée ordinaire 
suivante. 

Vice-présidents et vice-présidentes actuels 

 Afrique : Pasteure Dr Jeannette Ada Epse Maina, Église évangélique luthérienne du 
Cameroun 

 Asie : Madame Desri Maria Sumbayak, Église chrétienne indonésienne  
 Europe centre-orientale : Archevêque Urmas Viilma, Église évangélique luthérienne 

d’Estonie 
 Europe centre-occidentale : Pröpstin Astrid Kleist, Église évangélique luthérienne 

d’Allemagne du Nord  
 Pays nordiques : Archevêque Dr Antje Jackelén, Église de Suède 
 Amérique latine et Caraïbes : Pasteur Dr Nestor Friedrich, président, Église évangélique 

de la confession luthérienne au Brésil 
 Amérique du Nord : Évêque Elizabeth A., préside l’Église évangélique luthérienne 

d’Amérique (USA)  
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Le Bureau exécutif 

Le Bureau exécutif contrôle le bon fonctionnement de la FLM entre chaque réunion du Conseil. Le 
Bureau exécutif se réunit en principe deux fois par an, dont une fois en même temps que le 
Conseil.  

Le Bureau exécutif rend compte au Conseil des activités suivantes : 
i. assurer la supervision du Bureau de la Communion par le biais des rapports fournis par le 

secrétaire général ;  
ii. assurer la supervision du budget et gérer les ressources ;  
iii. vérifier que toute action soit en adéquation avec les décisions du Conseil et la stratégie de 

la FLM ;  
iv. évaluer les performances du secrétaire général ; 
v. être l’autorité de désignation des directeurs et directrices de départements ; 
vi. agir en qualité de Comité du personnel de la FLM et de Conseil d’administration ;  
vii. exécuter toute autre tâche qui lui soit confiée par le Conseil.  

Composition 

Toute réunion des membres du Bureau exécutif rassemble 
 le président ou la présidente 
 les vice-présidents et vice-présidentes 
 le président ou la présidente du Comité des finances 
 le président ou la présidente du Comité Entraide mondiale  
 les présidents ou présidentes des comités spécifiés. 

Le Bureau exécutif sera composé d’au moins 40% de femmes et d’au moins 40% d’hommes. La 
représentation régionale sera prise en compte lors du processus de sélection. Afin d’assurer une 
représentation adéquate des genres et des générations, il existe la possibilité d’élire jusqu’à deux 
membres à cette fin. 


